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391 MINISTÈRE DU TRAVAIL l
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québec, ce 18 mars 1947.

Monsieur Maurice Lamarche,

Le Syndicat des Bmployés de la Boulangerie et

Pâtisserie de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,

MONTREAL,

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard du le l13sislution ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le ll
février 1947 en vortu du la Loi los Syndicats profession-
nels (S.R.%., 1941, chapitre 162 et amondoments ) ontre
votre association et À Durivage & Ses Fils, 5276, rue

Jb vous fois parvenir, pour votro rensoi-=
gnomont, copie du rappart qui a été soumis & lc suito de
cotte analyse,

Veuillez agréer l'exprossion do mes moillours
sontiments,

Le Sous-ministre

         



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEREC

Québec, ce 18 mars 1947,

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,

T=1178

286, rue St-Joseph
Québec.

A. Durivage & ces Fils etSujet: Convention ccolleotive @É!ntrelançeris at de le PAtisse-
lo Syndicet des espJoyon

ric dz Muntiofl, InCe

Monsicur,

J'ai bien reçu votre lettre du 17 mars 1947 et jo note

vos obsorvations concernant la convention ci-haut mentionnée at déposée
à nos archives Le 13 février 1947 sous le numéro 3 le ministé-
re transmet une copie de votro rapport à l’assooiation ouvrière partie

& cotte convention.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

. Monsieur le sous-ministre,

]
COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

  Québec, ce 17 mars, 1947.

  

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec .

 

Sujet: Convention collective intervenue entre
A, Durivage & ses Fils et le Syndicat

des employés de la Boulangerie et de la
Pâtisserie de Montréal, Ine,

.

Nous avons étudié ce contrat en date du ll février,
1947, déposé à votre ministère sèus le no 591, le 13 février, 1947,
et à la Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 19=A,
chap. 162-A, S.R.Q. 1941 et amendements.

Nous vous soumettons les observations suivantes:

l. Le paragraphe “B” de l'article 6, tel que libellé, contreviendra
dans son application, aux dispositions de l'article 22 de la Loi des re-
lations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q., 1941 et amendements, rendant par
le fait même les parties susceptibles des énéreuses amendes prévues à
l'article 44 de la dite loi. Pour éviter ce danger, les parties seraient

bien avisées d'amender en retranchant à la 3ème ligne du dit paregraphe

les mots "comme condition du maintien de leur emploi.”

2. Au paragraphe "B" de l'annexe "A", le taux de $<1.00 pour la
promidre semaine d'essai des vendeurs devra, par amendement, être ma joré

: à $21.45 pour rencontrer les exigences de l'article Vl11 du décret rela-

| BUREAU CU SOUS-MINISTHf au métier de boulangsr,

 

Préparei rufèrence à:  3. I) est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
nexer à leur contrat les résolutions l'approuvant et autorisant
rs officiers respectifs ;a le signer.
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_ Vu ces remarques, nous sugg#rons que les parties soient invi«-
tébs à amender leur contrat.
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’ Québec, ce 19 nate, 1947.

Monsieur Gérard Trondblay, sous-ministre,
>. Ministère du travail,

Hôtel du gouvernement ,
Quédese.

Sujet: Convention colleetive interveaue ætre
A. Durivege & ses Fils et le Syndicat
des enployés de le Boulangerie ot de la

Moptréal, 

Monsieur le eous-Rinistre,

Nous avons étudié ee contrat en date du ll février,
1947, déposé à votre ministère sèus le no 391, le 13 février, 1947,
et à la Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A,
chap. 162-A, S.R.Q. 1941 et amendements.

Nous vous soumettons les observations suiventes:

1. Le paragraphe "DB" de l’article 6, tel que libellé, contreviendra
dans son application, aux dispositions de l'article 32 de la Loi des re-
lations ouvrières, chap. 162-A, S.R.Q., 1941 et amendements, rendant par
le fait meme les parties susceptibles des enéreuves amendes prévues à
l’article 44 de la dite loi. Pour éviter oo danger, les parties seraient
bien avisées d'amender en retranchant à la Sène ligne du dit pare graphe
les mots "comme condition du meintien de leur emploi, ”

2. Au paragraphe "B" de l'annexe "A", le taux de $.1.00 pour la
première semoiîne d'essai des vendeurs devra, par amendement, être ma joré

u $21.45 pour rencontrer les exigences de l'article V1l du décret rele-

tif au métier de bofilanger.

8. nn est regrettable que les parties n'aient pas jugé opportun
d'eannexer à leur contrat les résolutions l’approuvant et autorisant
leurs officiers respectifs ;a le signer.

Vu ces remarques, nous sugsérons que les parties soient invi-
tées à amender leur contrat.

Bien à vous,

Philippe Rousseau, o.r.
PR/MO esnseiller juridique

     



 

MEMO

Tæ1172

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

’uôbce, c> 25 février 1947.

Hao Ge=lle Giroux, conseillor juridique,
286, ruo St-Joseph,
QUÉbLOe

Sujit: Convuntion colluotive irtorvenue (ntro A. Durivage

& Ses Fils et le Syndicat des Employés de la Boulangerie et de la Pâtisserie de |
MontréalIng.

Nonsi. ur,

Jo vous inclus une oonio do octu: convention conoluc sous la
Loi des Uymdicats profiscionnols (SeReils, 12:11, chapitro 162 ot amne
doments) of dinosde au nintatère du Tram£ii lo 13 février 1947
sous l. num:‘> 392 : 7° vous pric d'un fa!-n l'étudo ct de me commu-
niquer ves suscrvetions,

Le Sousendinistre

MC.
inel.

1-17



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québeo, ce 25 février 1947.

MEMO deshé & Commission du Salaire Minimum,

T=1174

286, rue St=Josoph,
Québeo °

Sujot:s @onvention coll. entre A. Durivage & Ses
Fils et le Syndicat des Enployés de la Boulangerie et de la Pâtisserie de

Montréal Inc,
Monsieur,

Jo vous inolus ‘me copio do cotte oonvontion concluo
sous la Loi dos Syndicats Professionnols, {3ohenLee, 1941, ochanitre 102
ot amondomonts), datée du 11 février 1947 ot déposéu Au ministère du
Travail sous lo nunéro 391.

Sinoëôrement & vous,

MC. Lo Sous-ministre

incl.
H=15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUB ST-JOSBKPH. 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.

Québec le 26 février, 1947,

LETTRE REÇUE|
FEV 97 1947

 
Monsieur Gérard Tremblay, BUREAU
Sous-ministre du Travail, SOUS-MITIIGTRE

Hôtel du Gouvernement , DU TRAVAIL
 Québec, P.Qe

4
RE: A. Durivage & ses Fils, 5276 rus Fabre, Montréal,

&
Le Syndicat des Employés de la Boulangerie et de

e de Montre Cc
 

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 25 février, 1947 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 21 février, 1947 , intervenue entre
los parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 15 février, 1947
sous le ruméro 391.

pe

BUREAU DU SOUS-MINISTRE

Prepaier tltivms à:

 

Bian à vous,
 

Any rdyigey |
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québuo, co 25 février 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Quëbeoe

Sujot: Convention collectivo entre A. Durivage & Ses Fils et
le Syndicat des Employés de la Boulangerie et de la Pâtisserie de Montréal

ing.

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19=A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162wA et amondements), Je
vous inclus, pour dépôt, deux copies ourtifiées do cette oonvention datée du
11 février 1947 ot déposée au ministère du Travail lo 13 février 1947
sous le numéro 391 on oxéoution de la Loi dos Syndicats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 ot amenderionts)e

Sincdrement & vous,
MC.
inel. Le sous-ministre

H=l14
T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEREC

 

Québec, ce 17 février 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre A. Durivage & Ses Fils,
5276, rue Fabre, Montréal et le Syndicat des Employés de la Boulaggerie
et de la Pâtisserie de Montréal, Inc.

Je vous inclus une copie du oertificat oonstatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le 13 février 1947 sous le numéro

Sinedrement & vous,

Le sous-ministre

 



   
T=11568

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉREC

Québoo, co 17 février 1947.

Monsieur Maurice Lemarche,
Le Syndicat des Employés de la Boulangerie et
Pâtisserie de Montréal,
1231 est, rue Demontigny,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un ourtificat constatant
le dépôt fuit au ministèro du Travoil, lo 13 février 1947
sous lo numéro 391 , de la convontion colloctive concluo
sous la Loi dos Syndicats professionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amendomonts) ot intorvonuo ontro A. Durivage
& Ses Fils, 5276, rue Fabre, Koutréal et le Synäicat des
Emplo;és de la Boulangerie et de la Pftisserie de Moutréal,
Inc.

La partic ouvrière ayant été reconnuo lo 3
décembre 1946 canmo agent négociateur par la Commission do
Rolations ouvrières do Québoc, lo dépôt dc cottc convon-
tion au ministèro du Travail a aussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot cmondements),

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moîllours
sontiments,

Lo Sous-ministro

MC.
incl.

     

Had i.

#



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québoo, ce 17 février 1947.

Monsieur A. Durivage,
s/d A. Durivage et Ses Fils,
5276, rue Fabre,
Montréal.

Monsieur,

Jo vous inolus un ourtificat constatant
lo dépôt fait au ministèro du Travail, lo 13 février 1947
sous le numéro 391 , de la convention colloctive conclue
sous la Lol des Syndicats profeossionnols (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amondemonts) et intorvonue ontro A. Durivage

- & Ses Fils, 527, rue Fabre, Montréal et le Syndicat des
Employés de la Boulangerie et de la Ptisserie de Montréal,
Inc.

La partic ouvrière ayant été roconnuo lo 3
décembre 1946 cammo agont négociateur par la Commission do
Rolations ouvridros do Québoo, lo dépôt dc cotto-conven-
tion au ministdro du Travail a aussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rulations ouvridros (S.R.Q., 1941,
chapitro 162-A ot omondemonts).

Vcuilloz agréor l'oxprossion do mos moillours
sontiments,

Lo Sous-ministro

MC.
incl.

T=1158 H-2
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T=1158

| |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québo c, 06 37 février 1947.

Monsieur J.-A. Chagnon, organisateur,

Conseil Central @s Syndicats Natiommux de Montréal, Inc.,

1231 est, Demontigny,

Montréal.

Monsieur,

Jo vous inclus un oortifiocat _o tan
le dépbt fait au ministdroc du Trawnil, lo 13 PAST 1947
sous le numéro 39 , de la convontion colloctive concluo
sous la Loi dos Syndicats profossionnols (SeReQu py 194Lavage
chapitro 162 ot amondemonts) et into vonug ontro T° vag
& Ses Fils, 5276, rue Fabre, Montréal et le dicat des

Employés de la Boulangerie et de la Pâtisserie de Montréal,

Inc.

Lo partic ouvridre ayant été roconnuo lo 3
décembre 1946 canmo agent négociateur par la Commission do
Rolations ouvrièros do Québoc, lc dépôt dc cotte convon-
tion au ministèro du Travail a aussi los offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Rolations ouvridros (S.R.Q,, 1941,
chapitro 162-A ot omondemonts).

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moiîllours
sontimonts.

Lo Sous-ministro

MC.

incl e

H-2
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Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL ef DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(SR.Q., 1941, chapitre 162.et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

4

Numéro
Number

treisibne

Les présentes établissent que le
It is hipélwertafied that on the esp

jour du mois de mil neuf cent quarante- :

day of the month of Nousiounidarde/Ahdguain] Anepalonteur,

BIRDacha,MSor
”

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mertioned agreement, which has been deposited under Number

savor: 11 février 1947

Un: convention collective en date du
À collective agreement under date of

° Durivage & Ses File s276, rue Fabre, Mentréal, et le Syndicat

ee nployés de la Boulangerie et de la Pâtisserie de Montréal, Ine.

intervenue entre: E, vigueur depuis le 11 février 1947, Juequ'au 11 février 1948.

between: funouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de .
Given nt House. in the City of ,

c jour du moi
Sceau - Seal Efvrier day of the mont

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

00HTANSQURGHHUNHOHHOOSDAUGHHNO 0006 vuou
Sous-ministre
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Montréal, le 12 février 1947.

Ministdre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, Qué.

Cher monsieur,

Vous trouveres c i es deux copies de
convention particulière, 1'un lebois Hat, 708
rue Notre-Dame ouest, et le S l'industrie du
Chapeau de Montréal, Inc. ertre la Maison A.
Durivage et ses Fils, se urivage, 5276, rue
Fabre et le Syndicat des véss de la Boulangerie et
de la Pâtisgerie de Sool

a vous trouverez le tout €fonfor-

me, je demeure,|

Votre dévoué,

J.-A. Chagnon, organisateur,
1231 est, Demontigny,
Montréal.

|CONVENTIONS COLLEC ives
VISA DE—y Date Par
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ARTICLE

ARTICLE

ARTICLE

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

interveane

ENTRE A. DURIVAGE & SES FILS, partie de preaidre pars, eerpe poli-
tique ayant son bureau d'affaires Montréal, dans la Pre-
vinee de Québec, ci-après appelé l'AMPLOYEUR.

. 2

ET LE SYNDICAT DBS kMPLOYES DE LA BOULANGERIE ET PATISSERIE DE
vo NONTREAL, partie de deuxième part, ei-aprds appelé le SYNDICA?,

eorps politique ineorporé ayant sen bureau à Montréal, dans la
‘Provinee de Québes .

#

L'EMPLOYEUR ET LE SYNDIQGAT CONVIENKENT MUTUELLEMENT QUE ,

JUNDICTION

Gette convention collective, si-aprie appelée “CONVENTION®, o'appligue
& tous les employés de l'Fmployeur, exseption faite des centrenaîtres
et du porsannel de bureau.

PRINCIPES GENERAUX

“x
Le but visé par la cenvention est de premeuveir l'harmonie dans lee rele-
tions ouvrières, d'assurer d'une part le moîlleur rendement de travail ot
la proteetion de la propriété et d'établir, d'autre perte des salaires,
heures et conditions de travail qui rendent justice tous.

COOPERATION

Etant donné que la valeur de es contrat repese our le bonne foi v8 our la
benne velonté des deux parties, l'Enpleyeur ot le Syndioat déclarent que
c’est leur sinedre intention de seopérer de toute façon À promouveir les
relations anioales et les meilleurs intérêts de l'une ot de l'autre parties

DROITS _MUTUELS

A Conformément au Certifiont de recenmissance émis en faveur du Syndicat
par la Commission des Relations Ouvrièree, l'Employeur reconnaît que le

Syndicat est la seule association ouvrière autorisée à négocier avec lui Qu
nom des employés affectés par le aonventien pour tout be qui regardée les
salaires et autres conditions de travail suivent lee dispositions de la
conventions

B Le Syndicat resonaaft à 1!Fupleyour le droit de diriger ot Qraéninis-
trer ses affaires conforménent ses obligations, de façon compatible

aves les dispositions de la comvention.

C Sujet à l’article Zé de la lei des Relations vuvridres, l'Empleyeur
ot lo Syndicat s'enagent pour la durée de la convention 1 ne pas

recourir à sucume grève su "leshsut®, mais À régler tout différend d'aprèe
les dispositions de la présente cenvention.

       

{
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ARTICLE 7

Fo 4.

D Men dans cotte cemvention no doit être interprété ceume une reasa-
ciation À aucun droit ou obligation de l'Enployeur, dee Imployée ou

du Syndieat, en vertu d‘aueune loi applicable présente ou future, rédé-
rale ou provineiale.

B 81 1'une ou l'autre des clauses de la présente cenvention étaient
milles on regard des dispositions de la lei, les autres clauses de

la dite convention ne serent pas affectées par cette nullité.

SECURITE INDUBTRIELLE

A L'Enployeur où le Gyndiont s'engagent pour le durée de le Convention
& coopérer mutuellement danse la plus grande mesure pessible pour prie

venir les aceidents, assurer la séeurité et la santé des employée.

B  L’Empleyeur conserve le privilège d'ebliger tous ses employés À subir,
aux frais de l'Pnployeur, un exnmen médical ayant pour bus de proté-

gor la santé de tous et chacun.

REGIME SYKDI

MAINTIEN D'AFFILIATION

A Tout enplayé actuel ou nouveau, pout déovenir nombre du Syadieat,

BD Tous les employés actuels membres éu Syndicat au monent de la recen-
mmissance syndicale, ot tous ceux qui le deviendront par la suite,

devront, comme condition de maintien de leur emploi, en rester nenbres
pendant toute la durée.

G Tout employé actuollenent nombre du Syndieat où qui le deviendrs par
la suite, à le dreit de mettre fin à sen affiliation en remettant eu

Président du Syndieat, entre le soixantième (00e) et le trentiène (30e)
Jeur préofdéant la date d'expiration ou de renouvellement de la présente
convention, un avis ferit 4 eet effet et portant sa signature.

RETENUE SYKDICALE VOLONTAIÆ

A Sur ume demande écrite de l’Enployé, l'Enpleyour s'engage, pour la du-
rée de la eonvention, À retenir eur la paye de l'employé monbre du

Syndieat, la cotisation ayndieale mensuelle s’élevant su montant de § 1,00
et à faire remise au socrétaire-trésorier du syndieat une fois par mois.

B Ce travail supplémentaire sora fait à t!tre gratuit.

REPRESENTATION

Si le Syndicat requiert les serviess d'un Agent d'Affaires, 1 'Empleyonr
s'engago, 4 la demande du Syndicat, à reconnaître eet Agent d'Affuires, ot
à le recevoir dans ses bureaux our apppintenent, pour les négociations et
le rèzlement des griefs conne représentant du Syndicat.

ABSENCES

Les délégués eu offieiors du Syndieat pourront s’absonter de l'usine pour
ascomplir des fonetions synéieales, mais sens paie pour la perte de tenpe.
Geux-ei devront aviser l'Employeur quelques jours à l'avance ai pessible,
de manière que le contreanître en soit averti.          



=

ARTICLE 13

AFFICMAGE D'AVIS

Les avis du Syndicat pourrent être affichés dans les départements de l’u-
sine aux endroits habituels où sur des tableaux désignés par l’Enployeur;
par ailleurs, aucun doourment ne sera ainei affiehé sans avoir au préalable
été approuvé par l’Employeur.

ORGANISMES

CCMITE DES RELATIONS OUVRIERES

A Dans les trente (30) jwurs qui suivromt la signature de la présente
convention, un comité de Relations Ouvrières sera oonstitué pour en

surveiller et en assurer l'ebservance.

8 Ce Comité de Relations Ouvrières sera composé de six membres, dont
trois seront nommés par l‘Employeur, et trois par le Syndieat. Ce

Comité aura une réunion mensuelle, en dehors des heures de travail, à
une date fixe, ohoisie par le Comité et pourra se réunir plus souvent el
les circonstances l'exigent.

C Co Oomité de Relations Ouvrières, en plus de voir À surveiller et À
assurer l'obeervance de la Cenvention, devra étudier les revendiea-

tions, les différends, et griefs des parties.

PROCEDURE DES GRIEFS

81 y avait désaccord entre un ou des empleyée ot l'emplayour, l'on
procèdera À son rèzçlement de la façon suivante ; ’

A L'Employé devra d'abord soumettre son grief au contremaître de son
département, seul ou accompagné d'un représentant attitré du Ayndieat.

B 81 la décision n'est pas rendue par le contrenaître dans les vingt-
quatre (24) heures, ou si l'enployé n'est pas satisfait de la déei-

sion de son contremaître, il devra, s'il vait continuer se réclamation,
exposer son grief au surintendant, seul ou avec le repréeentant attitré

du syndicat.dans l'usine.

C 81 le surintendant ne rend pas sa décision dans les vingt-quatre (24)
heures, ou si l'’employs n'accepte pas la décision du eurintendant, il

puarr» vi appsloi par ferit, au Comité des Relations ouvrières devre
rendre également sa décision par éerit ot en communiquer copie 1'Mm-
ploysur et au Syndioat.

D 81 le Comité des Relations Ouvridres n’en est pas veau À une selution
satisfaisante dans les sept jours après la présentation des griefs au

Comité, le représentant extérieur du Syndieat présentera le grief au et
rant-yénéral de la compagnie avant de recourir à la procédure prêvue
l1tartiele suivant,

B REPRFSENTANYS ATTITRES Le Syndieat s'emgage à fournir à 1'Empleyewr
Yes noms de trois officiers du Byndieat qui seront considérés comme

représentants attitrése
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ARBITRAGE
tmp

Bi le Gérant-Général ou le représentant extérieur du Syndicat n'arrivent
pas À une solution catisfaisante dans lee 48 heures, le Syndieat et 1°. +"
Employeur pourront reeourir À l'artitrage en vertu de l'entente canjeinte =
ci-dessous déerite ; 1

A L'Enpleyeur et le Syndioat so ehoisiront ehaeun un arbitre qui pre-
eâderont À leur teur au choix d'un président impartial es, s'ils

tendent d'accord aur le choix du président, la décision du tribunal ain-
si formé sera finale et liera les deux partice. Les frais encourus par
le tribunal ainsi formé seront 4 lu charge de l’une et de l'autré partie
4 raison de 50% pour l’kmployeur et 50% pour le Syndieat, mais les frais
encourus de devront pas dépasser eeux prévus per la loi des Relations
Ouvrières.

B Aévenant le ons où los deux parties ne tonberaient pas d'accord sur
le ehoix d'un arbitre, le Syndicat et l'’Employeur pourront recourir

& la conciliation et à l'arbitrage en vertu de l aete des delations Ou-
vrières du Québec ( Ch. 162 a, 8. R. Q. 1941) soit en vertu de la Lei
des Différends Ouvriers de Québee ( Ch. 167, 8 R. Q. 1941 ). Les deux
parties seront liées par la décision majoritaire du Tribunal d'Arbitrege.

CORDITIONE DE TRAVAIL

BALAIRES

A Le taux minim doe salaires des onployés visés par le Convention
aves leur classification et leur échelle, seront ceux contenms dans

1tAppondice ” À “ qui fuit partie intégrante de cette cenvmtion.

B Les salaires setuels horaires plus élevés que les taux prévus par
la convention me sereat pas réduits À l'oecauien de la mise en vi-

gueur de la cexvention, ni pendant ea durée.

MEURFS _REGULIERES

A La semaine nermale de travail pour tous les employés À l'exseption
des vendeurs sere de (56) cinquante-quatre heures -

B —Fout employé de l'intérieur œura droit À une demi-heure ($) pour
prando un repas ou oollation; telle dexi-heure pourra être grise

après un nombre raisonnable d'heures de travail.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE = ENFLOYKS DE L'INYERIEUR

Tout travail exéeuté en dehors des heures régulières de la semmine
normale de travail, sera considéré come temps supplémentaire et ré-
muméré au taux de “temps et demi”.

Les jours suivante seront concldérée csume jeurs de fête ot de eençé
et aucun employé ne sera requis de travailler ees Jours-id, sauf ur-
gomse. Tout travail oxéouté cos jours-là sera payé au taux de “tempe
et dent”.
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EMPLOYFSDF L'INTFRITUR VENDEURS

Journées préeédentes Les Dimanches,
do chaoume des fêtes Le Prenier de l'An,
mentionnées pour les L'Epiphanie,
VORÉGUFS « Le Vondrodi Saint,

L'Asconsion,
La St-Jean Baptiste,
La Confédération,
La Fête du Trawail,
La Toussaint,
L'Inmnoulée-Conceptien
La Neel

AX
La paye sera donnée chaque semaine, le vendredi pepr les deulangers
ot le samedi peur les vendeurs, en monnaie légale du Canada, dans
une enveloppes Si le vendredi ou le sanedi est un jour ehôm£é, la
paye aura lieu le jour précédent. ues détails suivants devrent être
communiqués aux employés avec leur salaire y;

le Le nom et prénoms de l'Employé,
2. la date et la périede de la paye.
8. le taux de salaire.
6. lo temps supplémentaire.
5e les déduotions faites.
6. le montant net payé.

CONGES PAYES

A Une semaine do vacances payée sera accordée chaque année à tous
les employée au service de l'Fuployeur depuis au noîns un an À

la date du ler mai. Cette vacance seru accordée entre le ler juin et
le 16 septenbre et soru payée avant le départ des employés pour leurs
Jronees et 1 'Employsur anroneera la date des vacanses au moims um mois

1 'avance.

B Pour ealeuler l'allosation payable À l'employé qui a moins ou plus
d’une annfe de service an date du ler nai de chaque année ou qui

quitte son emploi, l'’Fmployeur suivre la proeddure établie par l‘'Ordon-
nanee No 3 revisée de la Commission du Salaire Minimum ou par le déeres
Ho. 3054 relatif à l'Industrie de la Boulangerie.

ANCIENNETE

Six mois d'enploi continu sent requis peur que le droit d'ancienneté
seit resoenmu) après cette période, ee droit comptera à partir du pre-
mier jour d'emploi. L'Employé perd son droit d'ancienneté dans les
eas suivants,

le abandon volentaire,
8. remvei pour cause,
$3. une absence de l'usine de plus de trois jeurs

ouvrables sans donner d'avis et sans exsuse
raisonnable.

PROMOTION ET RENVOI

Dans les premotions, les treneferts, les lisensiements et le réenbau-
chage, l’Employeur devra considérer les fueteurs suivants dans leur
ordre ;

 



ARTICLE 82

‘onyvigwur le jour de sa signature et le restera pendantjee 22 mois

+ le leugueur éu service contim,
8) l'habileté, la capacité et la compétense .
3) les charges familiales.

Ce qui doit a'’interprêter ainsi ,

1) A moins que le deuxième facteur soit nettement inégal, c'est le
premier qui doit prévaleir.

8) 841 loc deux premiers facteurs sont sensiblement égaux, o’est le
troisième fuocteur qui sera déterminant, du moins dans les eas

de renvoi et de réembauehage.

DURRE & RENOUVELLEMENT

Gotte convention collective sera considérée comme étant effoetivenent

qui suivront innédiatenent. Cotte convention se Fenouvellera autona-
tiquement d'arnée en année à moins gue l'une des parties eontraetan-
tes aft noti?ié l'autre par uu avis Éerit, de som intention de l'abro-
ger ou de la modifier dans un délai qui ne devra pas être de plus de
soixante (60) jours ni de moins de trente (50) jours avant son expire-
tion. Imuédiatement après sa signature, cette convention collective
sera déposée par l’une des deux parties, au Ministère du fravail de
la provinee de Québdes .

En foi de quoi, les parties contractantes ent apposé leur signature
ei-dessous, sous leur nom cergeratif, par l'entremise de leurs ree
présentants dOment autorisée, à Vontréal, Previnee Québes.

 
  

  

Jour du mois de 1947.
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APPENDICE * A "

A. DURIVAGH à SES FILS

LES SALAIRES 1

A EMPLOYES DEL'INTEKIEUR

  

Nombre d'employés Classification Qalaire hobdomadaire

à Homme & pâte 38.00

8 Semmes & Four 27.00

$ Cenpagnens $4.00

8 Miées 28.00

1 Enveleppeur 30.00

3 Appreatis lére année 20,00

Sime année 28.00

B VENDEUR

Uno semaine d'essai 21.00
Premier mois d'empled 28.00

A compter du éeuxième mois d'emploi, tout vendeur sera rémméré à
commission sur une base de lOX sur les “ventes au gros” et de 20%
eur les ventes “au détail”. Le salaire amuel garanti de chaque
vendeur sera de $ 1716.00, ce qui représente un sala ire hebiomadaire
de § 33.00. Cette nouvelle échelle des salaires sera rétroactive an

¢ PORT DE L'UNIFORME

Après six mois de service, le port de l'uniforme out ebligateire
pour tous les vendeurs. Les frais encourus pour l'achat de l'uniforme
eeront à la charge de l'une et de l'autre partie À raison de 50% pour
l’Employeur et de 50% peur le vendeur .

Il est convemm que l’FEmployeur ne reprendre aueun uniforme usay6
mais considérera une dépréeiation de 0.606 par semaine ou son équi-
valent, sur l'uniforme du vendeur qui quitte san emploi, ou qui est
renvoyé pour eause.
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